
Pétition pour baisser les effectifs des classes du Rhône :  

 

Monsieur l’inspecteur d’académie, 

Vous venez d’annoncer une baisse des seuils pour les écoles maternelles en ordinaire et celles qui sont classées 
en DIF, en alignant les seuils d’ouverture de ces dernières sur ceux des écoles maternelles en REP et REP+. 
Cette décision est un premier signal positif pour répondre aux problématiques quotidiennes des élèves et des 
enseignants sur le terrain. 

Cependant, la plupart des écoles du département sont chargées en raison de seuils d’ouvertures de classe très 
élevés. La Métropole de Lyon et le nouveau Rhône ont les classes parmi les plus chargées de France : 

- 101e département de France pour les classes en Education Prioritaire 

- 97e département pour les classes maternelles. 

- 91e département pour les classes élémentaires. 

La dotation de 250 postes pour le département prévue pour la rentrée 2017 permettra enfin cette année de 
prendre en compte la hausse démographique et d’amorcer une baisse du nombre d’élèves par classe. C’est 
pourquoi nous demandons, des créations de postes d’adjoints et donc des ouvertures de classes, nécessaires 
dans un nombre plus important d’écoles du département, en attendant une baisse des seuils généralisée l’année 
prochaine. 

A remettre au SNUipp-FSU 12 rue de la tourette 69001 Lyon ou à un militant du SNUipp-FSU. 

Vous pouvez également le scanner à snu69@snuipp.fr 
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